
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

appel des battues de chasse : 
 
 

- Forêt communale de Ranguevaux 
et forêt privée Roches et Carrières :  
8 et 21 décembre 
 
- Chasse privée du Frounel (derrière 
le lotissement de la Cueillerotte) :  
7 décembre 

 
La plus grande prudence est 
recommandée aux promeneurs qui sont 
tenus de respecter les périmètres de 
chasse. 
 
 
 
 
 
 
 

a Commune a décidé de créer un 
verger pédagogique en lien avec les 
enfants du village. Il sera implanté 

rue de la Raide Côte sur le terrain jouxtant 
le Chemin du Fond des Brebis.  
 
Un arbre fruitier sera planté pour chaque 
élève scolarisé du CP au CM2. 
 
La plantation aura lieu le samedi 13 
décembre à 10h. Accompagnez votre 
enfant, muni d’une bêche afin de l’aider à 
planter son arbre qu’il verra grandir avec 
lui.  
 
A l’issue de cette activité de jardinage, une 
collation sera servie dans la salle d’activité 
de l’école maternelle. 
 

 
 
 

es travaux de requalification de la 
zone de loisirs du Fond Champ de 
Berger ont débuté le 24 novembre 

pour une durée de plusieurs mois.  
 
A l’occasion de ces travaux, la circulation 
et le stationnement font l’objet de 
restrictions : 
 

- l’accès et la circulation de tout 
véhicule non autorisé sont 
strictement interdits 
 

- la circulation piétonnière est 
autorisée sur le trottoir longeant le 
court de tennis et l’aire multisports, 
et sur la piste cyclable en direction 
de la forêt 
 

- en fonction des exigences du 
chantier, cette circulation 
piétonnière pourra être 
interrompue ; une déviation sera 
alors mise en place sur site. 
 

- le stationnement de tout véhicule 
sera interdit et considéré comme 
gênant dans toute l’emprise du 
chantier. 

 
Cette interdiction est effective du 24 
novembre 2025 au 28 février 2026. Ces 
dates sont susceptibles d'être prolongées 
en fonction de l'avancement du chantier. 
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’agence postale sera fermée du 
samedi 27 décembre au 
samedi 3 janvier inclus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

our participer à un scrutin national 
ou local, l'inscription sur les listes 
électorales est obligatoire.  

 
L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans ayant fait leur 
recensement, ainsi que pour les 
personnes ayant obtenu la nationalité 
française. 
 
En dehors de ces deux situations, 
l'inscription sur les listes doit faire l'objet 
d'une démarche volontaire.  
 
D'autre part, vous ne pouvez pas être 
inscrit sur plusieurs listes électorales : 
votre demande d'inscription, si elle est 
validée, entraînera d'office votre radiation 
de la liste électorale sur laquelle vous étiez 
précédemment inscrit. 
 
Comment s’inscrire : 

• En ligne sur le site service-public.fr  

• Présentez-vous au secrétariat de mairie 
aux horaires d’ouverture 

• Adresser à la mairie le formulaire 
d'inscription CERFA n°12669*02 et les 
pièces demandées (pièce d’identité, et 
un justificatif de moins de 3 mois). 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

e Conseil Municipal des Jeunes 
organise une vente de jouets et livres 
en faveur du Téléthon le samedi               

6 décembre après le goûter de la                    
St Nicolas et lors de la vente de 
Flammenkuches de l’association Mon 
Village.  
 
Si vous souhaitez vous associer, vous 
pouvez déposer les jouets et livres, en bon 
état, que vos enfants n’utilisent plus le 
vendredi 5 décembre de 17h à 19h au 
foyer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l est encore temps de réserver vos 
tartes flambées salées ou sucrées 
proposées par l’association Mon Village 

au bénéfice du TÉLÉTHON à déguster sur 
place ou à emporter. 
 
La distribution interviendra samedi 6 
décembre.  
 
Prix : 8 € l’unité 
 
Réservation pour le 4 décembre. 
 
Christian PERERA 06 03 74 64 44 
Annick GILLET  06 74 89 45 41  
 
Merci pour votre participation. 
 
 
 

 
 
 
 

Messes à Ranguevaux : 
 
samedi 6 décembre à 18h          
 
mercredi 24 décembre à 18h30 
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TÉLÉTHON 

MON VILLAGE 
 
 

INSCRIPTIONS  
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES  

AGENCE POSTALE 

INFORMATION 
ASSOCIATIVE 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
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